CHALLENGE CLUB 2010/2011

Est instauré un challenge club pour la période du 01/09/2009 au 31/08/2010 :

Concourent à ce challenge tous les licenciés USRA qui participent à toutes courses à pieds hors stade ou compétitions d’athlétisme à la condition de courir au nom du club (inscription au moyen de la licence USRA) et sous les couleurs de l’USRA (port d’une tenue du club lors des compétitions et lors de la remise des récompenses).

Le challenge club se décompose en 2 classements : le « challenge jeunes » ouvert aux catégories de l’éveil-athlé à cadet (garçons et filles) et le « challenge adultes » ouvert aux catégories junior à vétéran (hommes et femmes) ;

Les athlètes sont classés en fonction du nombre de points obtenus du plus grand nombre au plus petit selon les modalités suivantes :

Points athlétisme :
- catégories éveil-athlé à cadet : application du barème FFA attribuant un maximum de 45 points ;

- catégories autres : application du barème de la « Table Hongroise » (table disponible sur le net) ramené sur 40 points selon le calcul suivant : points de la « Table Hongroise » x (40/1000) ;

- toutes les compétitions individuelles sont prises en compte ainsi que les relais.

Points courses hors stade :
- les points sont attribués en fonction de la place au classement général rapporté au nombre de coureurs classés sur la base de 40 points selon la formule suivante :

(41 – place au classement général / (nombre de coureurs classés / 40) x (coefficient multiplicateur égal à 1/10ème de la distance parcourue dès que celle-ci  est supérieure à 10 km)( ;

· une bonification de 10 points est attribuée à tous les coureurs classés lors d’une course du challenge de Seine et Marne à la condition qu’une équipe de l’USRA soit classée.

· + 50 pts pour participation à des championnats de France.

( Seule la course hors stade rapportant le plus de points est retenue sur une période de 3 jours consécutifs.

( Sont retenues uniquement les 24 compétitions rapportant le plus de points sur la durée du challenge.

NB  :

· L’athlète ou le coureur classé se voit attribuer au minimum 1 point par compétition ;

· A partir de la décimale 5 les points sont arrondis au nombre supérieur ex : 12,3 = 12 et 12,5 = 13 ;

· Tous les participants à un relais marquent les points relatifs au classement de l’équipe.

